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Article 312-12

I. - Le prestataire de services d'investissement ne peut procéder à des opérations de financement sur titres en utilisant les
instruments financiers qu'il détient pour le compte d'un client ou les utiliser de quelque autre manière que ce soit pour son
propre compte ou le compte de toute autre personne ou le compte d'un autre de ses clients à moins que le client ait donné au
préalable son consentement exprès à l'utilisation des instruments dans des conditions précises, matérialisé par sa signature ou
par un autre mécanisme de substitution équivalent.

L'utilisation des instruments financiers de ce client est limitée aux conditions précises auxquelles il a consenti.

II. - Le prestataire de services d'investissement ne peut procéder à des opérations de financement sur titres en utilisant les
instruments financiers qu'il détient au nom d'un client sur un compte global ouvert dans les livres d'un tiers ni utiliser de quelque
autre manière que ce soit des instruments financiers détenus sur ce type de compte pour son propre compte ou le compte de
toute autre personne que si au moins une des conditions suivantes est remplie :

Les informations enregistrées par le prestataire de services d'investissement doivent inclure des données sur le client dont les
instructions sont à l'origine de l'utilisation des instruments financiers et sur le nombre d'instruments financiers utilisés

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

chaque client dont les instruments financiers sont détenus sur un compte global a donné son consentement conformément
au I ;

1

le prestataire de services d'investissement a mis en place des systèmes et des contrôles qui lui permettent d'assurer que seuls
des instruments financiers appartenant à des clients qui ont au préalable donné leur consentement conformément au I
seront utilisés ainsi.
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appartenant à chaque client ayant donné son consentement, de façon à permettre une répartition correcte des réparations en
cas de perte d'instruments financiers.

III. - On entend par « opération de financement sur titres » une opération au sens de l'article 3, point 11), du règlement (UE)
2015/2365 du 25 novembre 2005 relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation.
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